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APRÈS ART. UNIQUE N° AS1

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 mai 2026 

PORTANT PÉRENNISATION DU CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 
EXPÉRIMENTAL - (N° 1674)

AMENDEMENT
N° AS1

présenté par
 M. Califer,  Mme Godard, M. Aviragnet, Mme Bellay, Mme Dombre Coste, Mme Froger, 

M. Guedj, M. Houlié, Mme Runel et M. Simion

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai d’un mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport évaluant le bilan de l’expérimentation mentionnée au VI de l’article 28 de la 
loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel.

Ce rapport évalue les effets de cette expérimentation sur l’acquisition de compétences et ses effets 
pour les entreprises, les caractéristiques des travailleurs ainsi recrutés, le bilan à long terme sur 
l’insertion sociale et professionnelle desdits travailleurs ainsi que le montant des dépenses publiques 
supportées en la matière.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à évaluer l’expérimentation du contrat de 
professionnalisation pour acquérir des blocs de compétences, plutôt qu’une certification 
professionnelle.

À l’exception des chiffres communiqués au rapporteur du Sénat sur la présente proposition de loi, le 
Parlement n’a pas été informé du bilan de l’évaluation qu’il est proposé de pérenniser.

Or de nombreuses zones d’ombre demeurent ; notamment les effets de cette expérimentation sur 
l’acquisition de compétences et ses effets pour les entreprises, les caractéristiques des travailleurs 
ainsi recrutés, le bilan à long terme sur l’insertion sociale et professionnelle, ainsi que le montant 
des dépenses publiques en la matière.
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Dans ce contexte, le rapport prévu par la loi du 5 septembre 2018 a été produit et remis au 
rapporteur du Sénat, mais n’a pas été rendu public. 

Un tel niveau de confidentialité soulève question. 

Cet amendement propose donc de remettre au Parlement, au plus vite ce rapport, qui existe bien et 
qui n’a donc pas nécessité d’être produit.


